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BOITIER DE CALCULATEUR AUTOMOBILE, CALCULATEUR ET VEHICULE 

CORRESPONDANT

1. Domaine de l'invention

L'invention concerne le domaine des boîtiers de 
calculateurs embarqués à bord de véhicules automobiles. Elle 
concerne plus particulièrement un boîtier de calculateur 
automobile, des calculateurs automobile et un véhicule 
équipé des calculateurs automobile.

2. Art antérieur

Les véhicules actuels sont équipés de dispositifs 
d'aide à la conduite et d'équipements électroniques de 
confort nécessitant des capacités de calcul de plus en plus 
importantes ce qui entraîne une augmentation du nombre de 
cartes électroniques de calculateur embarquées dans les 
véhicules.

Une carte électronique de calculateur est 
classiquement placée dans un boîtier de calculateur pour la 
protéger contre d'éventuelles détériorations liées notamment
aux chocs et vibrations inhérents au fonctionnement d'un
véhicule.

Il est connu des boîtiers de calculateur automobile
comportant un compartiment destiné à recevoir une carte
électronique de calculateur. La carte électronique de 
calculateur, une fois placée dans le boîtier, est connectée 
à un câble dont une portion est présente à l'extérieur du 
boîtier pour connecter électriquement le calculateur à un 
système électronique, par exemple un dispositif d'aide à la 
conduite ou un équipement électronique de confort.

Les véhicules conventionnels comptent ainsi un 
boîtier de calculateur pour chaque carte électronique de 
calculateur, ce qui représente une masse et un volume 
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embarqué conséquents. Ainsi, l'augmentation du nombre de 
cartes électroniques entraîne une augmentation de la masse 
embarquée et de l'encombrement dans le véhicule allant à 
l'encontre d'une économie de carburant et d'une réduction de 
l'impact environnemental.

3. Objectifs de l'invention

L'invention propose une solution visant à pallier 
les inconvénients précités. Un objectif de l'invention est 
de réduire l'encombrement et la masse induits dans un 
véhicule par la présence de calculateurs automobiles 
embarqués.

4. Résumé de l'invention

L'invention concerne un boîtier de calculateur 
automobile destiné à recevoir plusieurs cartes électroniques 
de calculateur caractérisé en ce qu'il comporte un premier 
compartiment agencé pour recevoir plusieurs cartes 
électroniques de calculateur montées parallèlement sur des
rails de manière amovible, un deuxième compartiment agencé
pour recevoir des câbles de connexion et comprenant des
orifices traversant vers 1' extérieur du boîtier pour
permettre le passage des câbles vers l'extérieur du boîtier, 
le premier compartiment et le deuxième compartiment ayant 
une première paroi commune, ladite première paroi comportant 
au moins un orifice traversant agencé pour recevoir au moins 
un connecteur pour connecter électriquement une carte 
électronique de calculateur à un câble. Le premier
compartiment permet de rassembler plusieurs cartes
électroniques de calculateur dans un même boîtier ce qui
permet de réduire le nombre de boîtiers de calculateur
nécessaires et donc l'encombrement et la masse induits dans
un véhiculé par la presence de calculateurs automobiles
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embarqués. Par ailleurs, le rapprochement des cartes 
électroniques entre elles obtenu en les plaçant dans un 
premier compartiment permet de réduire la quantité de câbles 
nécessaires ce qui contribue à une réduction de coûts de 
fabrication du véhicule en plus d'une réduction 
d'encombrement et de masse. Le regroupement des câbles dans 
un deuxième compartiment et la disposition des connecteurs 
sur une même paroi permet d'optimiser le câblage.

Selon un mode de réalisation particulier, le boîtier 
de calculateur automobile comporte en outre un troisième 
compartiment agencé pour recevoir des cartes électroniques 
de composants de protection montées parallèlement sur des 
rails de manière amovible, le troisième compartiment et le 
deuxième compartiment ayant une deuxième paroi commune,
ladite deuxième paroi comportant au moins un orifice
traversant agence pour recevoir au moins un connecteur pour
connecter électriquement une carte électroniques de
composants de protection à un câble. On entend par composants
de protection des relais électriques ou des fusibles . Les
relais électriques sont communément appelés contacteurs et
réalisent une commutation dans un circuit de puissance en
fonction d'une commande issue d'un circuit de commande. La
disposition des composants de protection à proximité des
cartes électroniques de calculateur permet d'optimiser
encore davantage le câblage.

Selon un mode de réalisation particulier, la
deuxième paroi est disposée dans le prolongement de la
première paroi. La première paroi et la deuxième paroi sont
ainsi placées dans un même plan, par conséquent les
connecteurs connectés aux cartes électroniques de
calculateur et aux cartes électronique de composants de
protection sont dans un même plan ce qui simplifie le
câblage.
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Selon un mode de réalisation particulier, le premier 
compartiment et le troisième compartiment comportent 
respectivement une première ouverture et une deuxième 
ouverture vers l'extérieur à l'opposé respectivement de la 
première paroi et de la deuxième paroi. La première ouverture 
et la deuxième ouverture permettent, pendant une opération 
de maintenance notamment, d'accéder rapidement 
respectivement aux cartes électroniques de calculateur et 
aux cartes électroniques de composants de protection.

Selon un mode de réalisation particulier, le boîtier 
de calculateur automobile comporte en outre au moins un 
couvercle amovible agencé pour obturer la première ouverture 
et la deuxième ouverture. Le couvercle amovible permet 
d'obtenir alternativement un boîtier ouvert, pour permettre 
une opération de maintenance par exemple, et un boîtier fermé 
pour protéger efficacement son contenu d'éventuelles 
détériorations.

Selon un mode de réalisation particulier, le boîtier 
de calculateur automobile comporte en outre ledit au moins 
un connecteur.

Selon un mode de réalisation particulier, le boîtier 
de calculateur automobile comporte en outre lesdits câbles 
de connexion.

L'invention concerne également un calculateur 
automobile caractérisé en ce qu'il comporte un boîtier selon 
l'invention et lesdites cartes électroniques de calculateur.

L'invention concerne également un véhicule 
automobile caractérisé en ce qu'il comporte un calculateur 
automobile selon l'invention.

Selon un mode de réalisation particulier, le 
véhicule automobile comportant en outre une cave à pied côté 
passager, le calculateur automobile est placé dans la cave 
à pied. L'emplacement du calculateur automobile dans la cave 
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à pied permet que le calculateur se situe à proximité des 
dispositifs d'aide à la conduite et des équipements 
électroniques de confort classiquement intégrés au tableau 
de bord pour limiter le câblage nécessaire tout en 
désencombrant l'espace situé au-dessus du plancher du 
véhicule.

5. Liste des figures

D'autres caractéristiques et avantages innovants 
ressortiront de la description ci-après, fournie à titre 
indicatif et nullement limitatif, en référence aux dessins 
annexés, dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue schématique d' un
calculateur automobile selon un mode de réalisation de
1'invention r

- La figure 2 représente une vue éclatée du
calculateur automobile de la figure 1 ; et

- La figure 3 représente une vue partielle et
schématique d'un véhicule comportant un calculateur
automobile selon l'invention.

6. Description détaillée

Aux figures 1 et 2 est représenté un calculateur 
automobile selon un mode de réalisation de l'invention. Le 
calculateur est destiné à être embarqué dans un véhicule 
automobile. Le calculateur comporte un boîtier 1, plusieurs 
cartes électroniques de calculateur 2, des connecteurs 3, 
des cartes électroniques de composants de protection 4 et 
des câbles 5.

Le boîtier 1 comporte un premier compartiment 11, un 
deuxième compartiment 12 et un troisième compartiment 13. Le 
premier compartiment 11 est séparé du deuxième compartiment 
12 par une première paroi 14. Le troisième compartiment 13
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La première paroi 14 comporte des orifices
traversants 140 agencés pour recevoir des connecteurs 3 pour
connecter électriquement une carte électronique de
calculateur à un câble La deuxième paroi 15 comporte
des orifices traversants 150 agencés pour recevoir des
connecteurs pour connecter électriquement une carte
électronique de composants de protection 4 à un câble 5.

Le premier compartiment 11 et le troisième
compartiment 13 comportent respectivement une première
ouverture 16 et une deuxième ouverture 17 vers 1' extérieur
du boîtier en regard de la première paroi 14 et de la deuxième

2

3

5 .

paroi 15.
Le boîtier comporte en outre un couvercle amovible

agencé pour obturer la première ouverture 16 et la deuxième
ouverture 17.

Le boîtier comprend également des éléments de
fixation 19 agencés pour permettre la fixation du boîtier
dans un véhicule automobile. Les éléments de fixation 19
comportent par exemple des pattes faisant saillie du boîtier
1 et percées d'un orifice destiné à recevoir une vis pour
une fixation de type vis/écrou du boîtier dans le véhicule.
En variante, les éléments de fixation 19 sont collés ou
soudés au véhicule.

3Les connecteurs sont placés dans les orifices
traversants 140 ou 150 de formes adaptées. Les extrémités
d'un connecteur 3 s'étendent au-delà de l'orifice traversant 
140 ou 150 lorsque le connecteur 3 est placé dans l'orifice 
traversant 140 ou 150. Les extrémités 
percées d'un orifice destiné à recevoir

sont par exemple
une vis pour une

fixation de type vis/écrou d'un connecteur 3 dans la première
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Le premier compartiment 11 comporte au moins deux 
parois latérales reliant la première paroi 14 à la première 
ouverture 16. Les parois latérales comportent chacune une 
face interne. Les faces internes des deux parois latérales 
sont parallèles entre elles. Les faces internes sont équipées 
de rails (non représentés) disposés selon des rangées 
s'étendant parallèlement dans une direction reliant la
première paroi 14 à la première ouverture 16. Les rails sont
disposés par paire, chacune des deux faces internes du
premier compartiment comportant un rail de la paire. Les
cartes électroniques de calculateur 2 comportent au moins
quatre bords dont un bord avant destiné à être en regard de
1'ouverture 16, un bord arrière destiné à être en regard de
la paroi 14
deux bords

et deux bords latéraux parallèles entre eux, les 
latéraux étant aptes à coulisser simultanément

respectivement dans les rails d'une paire. Lorsqu'une carte 
électronique de calculateur 2 est agencée de sorte que ses 
bords latéraux coulissent dans des rails, son bord arrière 
est placé à proximité des connecteurs 3 fixés à la première 
paroi 16. Le bord arrière présente des fiches 20 de 
branchement électrique en saillie destinées à être branchées 
à des connecteurs 3 situés en regard du bord arrière. Les 
rails et le branchement des fiches 20 dans les connecteurs 
3 permettent de maintenir fixée de manière amovible la carte 
électronique de calculateur 2 dans le compartiment 11.

L'agencement des cartes électroniques de composants 
de protection 4 dans le troisième compartiment 13 est 
identique à celui cartes électroniques de calculateur 2 dans 
le premier compartiment 11, mutatis mutandis.

Chaque câble 5 relie deux connecteurs entre eux à



3056877
8

5

10

15

l'intérieur du deuxième compartiment
à un composant électronique extérieur
5 reliant un connecteur à un composant
au boîtier passent à l'extérieur
traversant effectuant un passage
deuxième compartiment.

En référence à la figure

ou relie un
au boîtier.

connecteur
Les câbles

électronique extérieur
du boîtier par un
vers l'extérieur

3, le boîtier 1
exemple fixé sur le plancher du véhicule
côté passager. Il
passager.

est protégé par un

orifice
dans le

est par
dans la cave
repose-pied

à pieds
pour le

L'invention est
d'exemple. Il est
même de réaliser
l'invention, en
caractéristiques

décrite dans ce qui précède à titre
entendu que la personne de 1' art est à
différentes variantes de réalisation de
associant par

ci-dessus prises
exemple les différentes
seules ou en combinaison,

sans pour autant sortir du cadre de l'invention.
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1. Boîtier de calculateur (1) automobile destiné 
à recevoir plusieurs cartes électroniques de calculateur (2) 
caractérisé en ce qu'il comporte :

• un premier compartiment (il) agencé pour
recevoir plusieurs cartes électroniques de calculateur (2)
montées parallèlement sur des rails de manié re amovible r

• un deuxième compartiment (12:) agencé pour
recevoir des câbles (5) de connexion et comprenant des
orifices traversant vers l'extérieur du boîtier pour
permettre le passage des câbles (5) vers l'extérieur du
boîtier,

le premier compartiment (il) et le deuxième
compartiment (12) ayant une première paroi (14) commune, 
ladite première paroi (14) comportant au moins un orifice 
traversant (140) agencé pour recevoir au moins un connecteur 
pour connecter électriquement une carte électronique de 
calculateur (2) à un câble (5).

2. Boîtier de calculateur (1) automobile selon 
la revendication 1 caractérisé en ce qu'il comporte en 
outre :

• un troisième compartiment (13) agencé pour 
recevoir des cartes électroniques de composants de 
protection (4) montées parallèlement sur des rails de manière 
amovible,

le troisième compartiment (13) et le deuxième
compartiment (12) ayant une deuxième paroi (15) commune,
ladite deuxième paroi (15) comportant au moins un orifice
traversant (150) agencé pour recevoir au moins un connecteur
(3) pour connecter électriquement une carte électroniques de
composants de protection (4) à un câble (5).
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3. Boîtier de calculateur (1) automobile selon la 
revendication 2 caractérisé en ce que la deuxième paroi (15) 
est disposée dans le prolongement de la première paroi (14).

4. Boîtier de calculateur (1) automobile selon la 
revendication 2 ou 3 caractérisé en ce que le premier 
compartiment (11) et le troisième compartiment (13) 
comportent respectivement une première ouverture (16) et une 
deuxième ouverture (17) vers l'extérieur respectivement à 
l'opposé de la première paroi (14) et de la deuxième paroi 
(15) .

5. Boîtier de calculateur (1) automobile selon la 
revendication 4 caractérisé en ce qu'il comporte en outre au 
moins un couvercle (18) agencé pour obturer la première 
ouverture (16) et la deuxième ouverture (17).

6. Boîtier de calculateur (1) automobile selon 
l'une des revendications 1 à 5 caractérisé en ce qu'il 
comporte en outre ledit au moins un connecteur (3).

7. Boîtier de calculateur (1) automobile selon la 
revendication 6 caractérisé en ce qu'il comporte en outre 
lesdits câbles (5) de connexion.

8. Calculateur automobile caractérisé en ce qu'il 
comporte un boîtier selon la revendication 7 et lesdites 
cartes électroniques de calculateur (2).

9. Véhicule automobile caractérisé en ce qu'il 
comporte un calculateur automobile selon la revendication 8.

10. Véhicule automobile selon la revendication 9 
caractérisé en ce que, le véhicule comportant en outre une 
cave à pied côté passager, le calculateur automobile est 
placé dans la cave à pied.
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